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Temporary Resident  
Permits 

Permis de séjour  
temporaire 

WHEREAS the Immigration and Refugee 

Protection Act (IRPA) and the Immigration and 

Refugee Protection Regulations (IRPR) provide 

that Canadian citizens and permanent residents 

may sponsor their family members to come to 

Canada as permanent residents, provided they are 

not inadmissible; 

 ATTENDU QUE la Loi sur l’immigration et la 

protection des réfugiés (LIPR) et le Règlement sur 

l’immigration et la protection des réfugiés (RIPR) 

prévoient que les citoyen(ne)s canadien(ne)s ainsi 

que les résident(e)s permanent(e)s peuvent 

parrainer des membres de leur famille désireux de 

venir s’installer au Canada à titre de résident(e)s 

permanent(e)s, à condition qu’ils(elles) ne soient 

pas non admissibles; 

WHEREAS medical inadmissibility is assessed 

under IRPA and IPRR on the basis, inter alia, of 

whether a person might reasonably be expected to 

cause excessive demand on health or social 

services based on the average Canadian per capita 

costs of those services (“excessive demand”); 

 ATTENDU QUE la non-admissibilité pour 

raisons médicales est évaluée en vertu de la LIPR 

et du RIPR en se fondant, entre autres, sur la 

possibilité que la personne concernée puisse 

constituer un fardeau excessif sur les services de 

santé et sociaux en calculant la moyenne des coûts 

de ces services au Canada per capita (« critère du 

fardeau excessif »); 

WHEREAS IRPA and IPRR make an exception 

for a sponsor’s spouse and children who would be 

inadmissible for “excessive demand,” but not for 

the sponsor’s parents, grandparents and dependent 

siblings.   

 ATTENDU QUE la LIPR et le RIPR prescrivent 

une exception pour les conjoint(e)s et les enfants 

du parrain qui ne seraient pas admissibles du fait 

qu’ils représenteraient un « fardeau excessif », 

mais pas pour les parents, les grands-parents et les 

frères et soeurs à charge du parrain; 

WHEREAS if one family member is medically 

inadmissible on the basis of “excessive demand,” 

all of the family members are inadmissible to 

Canada and there is no option to exclude the 

inadmissible family member; 

 ATTENDU QUE si l’un des membres de la 

famille n’est pas admissible pour raisons 

médicales selon le critère du « fardeau excessif », 

tous les membres de la famille deviennent non 

admissibles au Canada et il n’existe aucune 

possibilité d’exclure le membre de la famille non 

admissible; 



Resolution 06-03-M  Résolution 06-03-M 

WHEREAS the formation and maintenance of 

family relationships is a fundamental human right, 

recognized in international human rights 

instruments to which Canada is a signatory, 

including the International Covenant on 

Economic, Social and Cultural Rights; 

 ATTENDU QUE l’établissement et la 

préservation des liens familiaux constituent un 

droit de la personne fondamental, reconnu comme 

tel dans les instruments internationaux sur les 

droits de la personne dont le Canada est un État 

signataire, y compris le Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels; 

WHEREAS until recently, Manitoba allowed the 

admission of family members who were 

medically inadmissible because of “excessive 

demand” as temporary residents, if the sponsor 

gave a letter of credit sufficient to cover 

anticipated health and social services costs. 

 ATTENDU QUE, jusqu’à tout récemment, le 

Manitoba autorisait l’admission de membres de la 

famille qui n’étaient pas admissibles pour raisons 

médicales du fait qu’ils représenteraient un 

« fardeau excessif » en tant que résident(e)s 

permanent(e)s, à condition que le parrain 

fournisse une lettre de crédit d’un montant 

suffisant pour couvrir les coûts des services 

sociaux et des soins de santé anticipés; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association: 

 
QU'IL SOIT RÉSOLU QUE  l’Association du 

Barreau canadien : 

1. urge each provincial and territorial 

government to recommend admission of 

sponsored family class immigrants who are 

medically inadmissible on the basis of 

“excessive demand,” as temporary residents 

to their jurisdiction, if the sponsor 

 
1. exhorte chaque gouvernement provincial et 

territorial à recommander l’admission des 

immigrant(e)s parrainé(e)s de la catégorie de 

famille qui sont non admissibles pour raisons 

médicales selon le critère du « fardeau 

excessif » à titre de résident(e)s temporaires 

dans leur ressort, à condition que le parrain 

(a) resides in the province or territory, and (a)  réside dans la province ou le territoire 

concerné, et 

(b) provides an irrevocable letter of credit 

to the government for an amount 

sufficient to cover anticipated health 

and social services costs the 

(b)  fournisse au gouvernement une lettre 

de crédit irrévocable d’un montant 

suffisant pour couvrir les coûts de 

services sociaux et des soins de santé 
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government would incur beyond the 

average Canadian per capita cost over a 

five year period; and 

anticipés que le gouvernement devrait 

débourser en sus du coût moyen per 

capita sur une période de cinq ans; et 

2. urge the federal government to issue a 

temporary resident permit to every sponsored 

family class immigrant who has been 

recommended for admission by the province 

or territory, without regard to their medical 

inadmissibility on the basis of “excessive 

demand.” 

2. exhorte le gouvernement fédéral à émettre un 

permis de résident temporaire à tout(e) 

immigrant(e) parrainé(e) de la catégorie de la 

famille dont la province ou le territoire a 

recommandé l’admission, sans tenir compte 

de leur non-admissibilité pour raisons 

médicales selon le critère du « fardeau 

excessif ». 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association  

at the Mid-Winter Meeting held in  
Cancun, Mexico, February 18-19, 2006. 

 Copie certifiée d’une résolution adoptée par le 
Conseil de l’Association du Barreau canadien, lors 

de son Assemblée de la mi-hiver, à Cancun, 
Mexique, les 18 et 19 février 2006. 

   
 

John D.V. Hoyles 
Executive Director/Directeur exécutif 

 


